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Les activités marquantes en 2018 
Le mot de Madame la préfète
Cette édition des activités marquantes 2018 de la DDTM illustre une nouvelle fois l'importance et la diversité de
l'action de l'Etat sur le terrain, au plus près des habitants, en faveur de la cohésion des territoires urbains et
ruraux, de la transition écologique et de la sécurité de nos concitoyens. Elle montre aussi combien ces politiques
publiques impliquent de combiner interventions immédiates et actions de long terme, en recherchant l'échelle
territoriale la plus adaptée à chaque objectif, et en mobilisant, le plus souvent, un fort partenariat entre services,
opérateurs, collectivités locales et acteurs socio-économiques.

Ce souci de l'adaptation permanente des approches et méthodes aux enjeux en présence caractérise bien, je
crois, ce qui est attendu des services départementaux de l'Etat, et je suis totalement confiante dans la capacité de
la DDTM à poursuivre résolument son action dans cette voie. Pour cela, le projet de service dont elle vient de se
doter pour les 5 ans qui viennent, qui mobilise l'ensemble des 327 collaborateurs de la direction, lui sera d'un
appui précieux.

Accompagnement des projets de territoire  

Un nouveau souffe pour les 
ÉcoQuartiers

 ÉcoQuartier de Roncherolles-sur-le-Vivier 
- DDTM76

Pour atteindre l’ambition ministérielle de 30 %
de  labels  EcoQuartier  en  milieu  rural,  la
DDTM,  avec  l’appui  de  ses  services
territoriaux, a recensé les projets potentiels et
rencontré les collectivités. 

Concrètement,  quatre  nouvelles  chartes
ÉcoQuartier ont été signées et une dizaine de
projets  avec  l’intention  de  réaliser  un
ÉcoQuartier  ont  été  identifiés.  Pour
accompagner  son  intervention  dans  les

communes  rurales,  la  DDTM  pourra
prochainement  s’appuyer  sur  un  film  qu’elle
réalise  sur  le  projet  de  la  commune  de
Roncherolles-sur-le-Vivier labellisé en 2017.

Parallèlement,  la  DDTM poursuit  son  action
sur  le  territoire  de  la  Métropole  Rouen
Normandie  en soutenant  l’engagement  dans
la démarche ÉcoQuartier des projets soutenus
par  l’Agence  nationale  pour  la  rénovation
urbaine  (ANRU).  À  ce  titre,  le  quartier  des
Hauts-de-Rouen,  qui  fait  l’objet  d’un  projet
urbain ambitieux, est entré dans la démarche
ÉcoQuartier.

Application du droit des sols : la 
DDTM échange avec les collectivités

En  juin  et  novembre  2018,  la  DDTM  a
organisé  six  réunions  de  filière  « application
du droit des sols (ADS) » avec les collectivités
locales  instructrices  des  actes  d’urbanisme.
Ces  séances  d’échanges  ont  été  l'occasion
d'aborder  de nombreux sujets  très  concrets,
tels  que  le  règlement  départemental  de
défense extérieure contre l'incendie (RDDECI)
et sa mise en œuvre. Elles ont permis aussi

d'aborder  les  évolutions  réglementaires
récentes, notamment les dispositions de la loi
portant  évolution  du  logement,  de
l'aménagement  et  du numérique  (loi  ELAN),
qui comporte plusieurs dispositions impactant
l’ADS.

Outre qu’elles permettent d’homogénéiser les
pratiques,  ces  rencontres,  très  appréciées,
contribuent  au  développement  collectif  des
compétences.

Agriculture

La DDTM vérife les conditions de 
retournement des surfaces en 
prairie permanente

Après  une  dégradation  du  ratio  de  prairie
permanente sur son territoire, la Normandie
a  passé  l’année  2018  sous  le  régime
d’autorisation  préalable  au  retournement
des  surfaces  en  prairie  permanente.  À  ce
titre, chaque projet de retournement déposé
a  été  examiné  au  regard  de  critères
réglementaires.

En 2018, 45 autorisations de retournement
ont  été  accordées  par  la  DDTM  pour  un
total de 122,8 hectares. Elles ont permis de
limiter  le  retournement  sur  la  moitié  des
demandes, tout en donnant de la souplesse
aux agriculteurs en difficulté, aux nouveaux
installés  et  aux  exploitations  les  plus
vertueuses en la matière. 

Le fort enjeu local lié aux prairies conduira
la  DDTM à  organiser  une conférence des
acteurs du territoire sur ce sujet en 2019.

 Station de captages - DDTM76

Indemnisation des prescriptions 
agricoles sur les périmètres de 
protection des captages : accord 
cadre signé !

Le 16 avril 2018, le conseil départemental,
l’Etat, la chambre d’agriculture de la Seine-
Maritime ainsi que l’agence de l’eau Seine-
Normandie  signaient  un  accord  cadre
définissant  les  règles d'indemnisation  pour
les prescriptions agricoles instaurées sur les
périmètres  de  protection  rapprochés  de
captage d'eau potable. 

Cela s’est  traduit  par une concertation sur
un  premier  dossier  entre  la  chambre

d’agriculture  de  Seine-Maritime,  les  élus,
l’agence régionale de santé et la DDTM qui
a  abouti  à  des  conclusions  partagées  qui
seront  de  nature  à  poser  un  cadre
consensuel sur les prochains dossiers.

Gel sur arboriculture : plus d'un 
million d'euros versés à 30 
exploitants.

En  avril  2017,  la  Seine-Maritime  a  été
touchée  par  plusieurs  nuits  de  gel.  Cet
épisode  a  particulièrement  impacté  les
productions de pommes, de pommes à cidre
et  de  poires,  cultures  non  assurables  et
éligibles au régime d’indemnisation au titre
des calamités agricoles. 

Dans  ce  cadre,  une  procédure  de
reconnaissance a été ouverte par Madame
la préfète, sous le pilotage de la DDTM. Le
21  mars  2018,  la  demande  de
reconnaissance a été validée par le comité
national  de  gestion  des  risques  agricoles.
Une enveloppe de 1 039 573 € a ainsi été
attribuée  et  payée  à  30  exploitants  entre
juillet et septembre 2018. 

La DDTM , c’est :

- 327 agents au 31.12.2018 dont 
60 % de femmes

- 255 agents du Ministère de la 
transition écologique et solidaire et 
du Ministère de la cohésion des 
territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales

- 40 agents du Ministère de l’intérieur
- 29 agents du Ministère de 

l’agriculture et de l’alimentation
- 3 agents des services du Premier 

ministre

La DDTM est composée d’un siège à 
Rouen et de 3 services territoriaux à 
Dieppe, au Havre et à Rouen, 
auxquels s’ajoutent 2 capitaineries à 
Dieppe et au Tréport et 16 centres 
d’examen du permis de conduire 
répartis sur tout le département.
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« ça s’est aussi passé en 2018 ! »

La DDTM s’est de nouveau mobilisée le 16 
novembre 2018 pour l’organisation des 
Rencontres de l’Aménagement sur 
l’arrondissement du Havre. Thème de cette 
seconde édition : « Dynamiser sa 
commune par des projets en centre-
bourg ». 

Un succès grâce au travail collectif entre la 
DDTM et ses multiples partenaires sur le 
territoire.



Aménagement et connaissance du territoire 

La DDTM contribue au projet de la 
ZAC Dieppe Sud

Le projet « Zac Dieppe Sud », porté par la
ville  de  Dieppe,  consiste  à  renouveler
profondément  un  vaste  quartier  à  usage
principal d’activités présentant une proximité
stratégique  avec  le  cœur  du  centre-ville
historique.

Cependant, ce projet, situé à proximité des
quais  et  donc  de  l’entrée  de  mer,  est
exposé  à  un  risque  d’inondation  par
submersion  marine,  qui  va  s’amplifier  au
cours  du siècle  à  venir.  Pour  concilier  les
enjeux  du  renouvellement  urbain  et  de  la
réduction  de  la  vulnérabilité  du  territoire,
tout en anticipant les effets du changement
climatique (élévation du niveau de la mer),
la  DDTM  s’est  fortement  investie  dans
l’accompagnement  de  ce  projet,  en
promouvant  un  aménagement  global  du
territoire  à  la  fois  ambitieux  dans  son
développement, mais aussi exigeant dans la
prise en compte du risque. 

 ZAC Dieppe Sud, emprise DUP - DDTM76

Les  PLUi  avancent  en
Seine-Maritime

En  2018,  la  DDTM  s’est  investie  dans
l’accompagnement  des  9  Plans  Locaux
d’Urbanisme  intercommunaux  engagés
dans le département. Elle a ainsi :
• animé  la  concertation  avec  les  élus  en

amont des procédures peu avancées ;
• produit  2  porter-à-connaissance  et  2

notes d’enjeux de PLUi ;
• réalisé  la  pré-étude  d’une  partie  du

règlement du PLUi de la Métropole Rouen
Normandie et  du PLUi  de la communauté
de communes de la région d’Yvetot.

Ce travail a également permis :
• d’étudier les enjeux prégnants de certains

territoires,  comme  le  phénomène  de  la
vacance  de  logements,  analysé  sur  la
communauté  de  communes  inter-
régionale Aumale-Blangy-sur-Bresle, avec
l’aide  des  architectes  et  paysagistes
conseils de l’État ;

• de participer à des réunions techniques afin
d’échanger  sur  les  orientations  prises  par
les  collectivités  et  qui  impacteront
l’élaboration de leur règlement.

Un accompagnement des projets 
renforcé grâce à une mission inter-
services de l’aménagement

Suite  à la mission confiée par Madame la
préfète  à  la  DDTM,  la  mission  inter-
services de l’aménagement (MISA) a été
installée le 17 juillet 2018 en présence des
services de l’État et de ses partenaires.

Il s’agit d’offrir un accompagnement renforcé
aux porteurs de projet par une approche qui
valorise  les  compétences  techniques,
favorise  la  transversalité  et  garantit  la
cohérence.

L’enjeu  est  de  soutenir  l’émergence  et  la
réussite  de  projets,  facteurs  de
développement durable des territoires. À ce
titre, la MISA devra mobiliser et coordonner
les moyens en ingénierie et en financement
pour  donner  davantage  de  lisibilité  et
d’efficacité à l’intervention de l’Etat.

Deux groupes de travail ont déjà été lancés
par la MISA, sur le recul du trait de côte et
le suivi du foncier.

La DDTM partenaire du 10e 
workshop EMiLA au Havre

La DDTM, en partenariat avec HAROPA et
la CodAH, a accueilli du 24 au 31 août 2018
les écoles européennes du paysage dans le
cadre du programme « EMiLA » (European
Master in Landscape Architecture). 

Près de 30 étudiants internationaux et leurs
professeurs  ont  travaillé  sur  les  paysages
de  la  cité  maritime.  Nature  en  ville,
biodiversité,  changement  climatique,
transformation urbaine étaient  à  l’ordre du
jour.  Pour  ce  moment  cosmopolite  et
studieux,  de  nombreux  acteurs  locaux  se
sont mobilisés et ont apporté leur soutien à
la démarche.

À  l’heure  des  transitions,  les  résultats  du
travail  devraient  enrichir  la  vision  des
acteurs  locaux  pour  construire  le  territoire
de demain.

 Les étudiants réunis autour des différents 
partenaires, dont la DDTM - DDTM76

 Première édition de l'Atlas de la Seine-
Maritime (cliquer sur image) -  DDTM76

Environnement 

Sécheresse :  l’arrêté  préfectoral
renouvelé et adapté

Le  retour  d’expérience  sur  la  période  de
sécheresse de 2017 a conduit  la DDTM à
proposer  à  la  signature  de  la  préfète  un
nouvel  arrêté  cadre  fixant  les  modalités
d’interdiction  ou  de  restriction  d’usage  de
l’eau en Seine-Maritime. Cet arrêté, signé le
10  août  2018,  intègre  des  évolutions
permettant  une meilleure adaptation locale
et facilitant sa mise en œuvre. 

On  retiendra :  le  maintien  de  tronçons  de
navigation en basse vallée pour la pratique
du canoë kayak, des précisions concernant
les cultures de plein champ et les modalités
de  remplissage  des  mares  de  chasse,
l’adaptation des plages horaires concernant
l’arrosage des golfs ainsi que le lavage des
voies et trottoirs.

 Couverture du Guide pratique de la sécheresse 
- DISEN / DDTM76

L’expertise  de  la  DDTM  au  service
du  projet  territorial  de  la  basse
vallée de la Saâne

Depuis  2012,  le  Conservatoire  du  littoral
pilote  un  projet  de  territoire  autour  de  la
reconnexion  de  la  Sâane  à  la  mer.
L’ensemble  des  acteurs  concernés  par  le
territoire est  associé,  notamment la  DDTM
qui  apporte  une  expertise  et  des  conseils
qui,  au-delà  des  aspects  réglementaires,
visent à appréhender le risque inondation, la

qualité des milieux (continuité écologique) et
à prendre en compte l’ensemble des usages
socio-économiques de la basse vallée.  Ce
projet  concerne  les  trois  communes  de  la
basse  vallée  de  la  Saâne  (Quiberville,
Sainte  Marguerite  sur  Mer  et  Longueil),
soumises à de nombreuses inondations ces
dernières décennies.

 La Saâne - DDTM76

La  DDTM  mobilisée  pour  la
protection de la qualité des eaux

La  commission  européenne  a  engagé
envers  la  France  une  procédure  pré-
contentieuse  concernant  la  mauvaise
application de la directive eaux résiduaires
urbaines  (ERU)  pour  certaines  stations
d’épuration.  La  DDTM  a  alerté  les  2
collectivités  concernées  en  Seine-Maritime
par  ce  pré-contentieux.  Des  contrôles  sur
place  ont  été  réalisés  et  seront  suivis
d’arrêtés  de  mise  en  demeure  prescrivant
un calendrier de retour à la normale.

Cette année a également été marquée par
la mise en œuvre de la première astreinte
administrative  environnementale  dans  la
région  Normandie,  avec  pour  objectif  la
mise  en  conformité  d’une  station
d’épuration. Un projet de nouvelle station a
été déposé depuis, instruit par la DDTM.

La  restauration  de  la  continuité
écologique  des  cours  d’eau  seino-
marins se poursuit

Pour restaurer la continuité écologique des
cours  d’eau,  la  DDTM  accompagne  les
structures  locales  et  met  en  œuvre  les
procédures administratives visant à la mise

aux  normes  des  ouvrages  impactés.  Sept
nouvelles réalisations ont été effectuées en
2018  auxquelles  s'ajoute  l'effacement  en
cours de 50 obstacles sur la Bresle et de 7
obstacles sur l'Yères. 

Les différents acteurs, associés à cet enjeu
de  rétablissement  de  la  continuité
écologique, vont poursuivre leurs efforts en
axant  les  priorités  sur  les  ouvrages
estuairiens  et  sur  les  ouvrages  bloquants
les plus à l'aval des cours d'eau.

 Seuil du moulin Nicolle à Fréauville avant 
travaux - DDTM76

Urbain,  rural :  la  lutte  contre
l’érosion est l’affaire de tous

Largement  touché  par  le  phénomène
d’érosion des sols, le bassin versant de la
Lézarde  fait  l’objet  d’une  attention
particulière  de  la  DDTM.  Des  actions
pédagogiques  sont  menées  mais  la
mobilisation  d’outils  réglementaires  est
aussi nécessaire pour protéger les prairies
dites « stratégiques ».

En 2018, deux démarches ont abouti  faisant
converger les ambitions du plan de prévention
du risque inondation (PPRi) de la Lézarde et
des arrêtés préfectoraux portant délimitation et
programme d’action dans les zones d’érosion :

• En  zone  rurale :  un  2nd programme
d’actions  a  été  élaboré  avec  les
partenaires et  signé en août ;  il  contient
désormais  une  obligation  de  remise  en
herbe des surfaces retournées lors du 1er

programme et situées en zone « rose » du
PPRi. 

• En  zone  urbaine  :  les  principes  de  la
séquence « éviter,  réduire,  compenser »,
à appliquer au moment de la planification
urbaine,  ont  été  partagés  avec  les
collectivités et traduits dans un document
pédagogique porté par la CodAH.

Natura  2000 :  restauration  de
tourbière  à  Beaubec-la-Rosière  en
Pays de Bray humide

Les tourbières  sont  des milieux  très fragiles
qui  abritent  des  espèces  végétales  et
animales  peu  communes,  et  en  voie  de
disparition  comme  le  triton  crêté.  Elles
contribuent  à l'équilibre  hydrologique de nos
régions  et  constituent  un  lieu  de  mémoire
éducatif.  Il  existe  peu  d’initiatives  locales
visant la restauration de tourbières dégradées
car  les  parcelles  concernées  sont  bien
souvent  privées.  Un  contrat  Natura  2000,
réalisé en 2017, par le Groupement forestier
du  bois  Ginette  a  permis  de  restaurer  une
parcelle.  Le  milieu  a  été  ouvert  suite  à
l’abattage  d’arbres  et  arbustes,  et  au
dessouchage  grâce  à  des  plaques  anti-
enfouissement.  La  DDTM  a  aidé  à
l’accompagnement  financier  de  cette
réalisation via des crédits européens.

La DDTM agit pour prévenir le bruit
dans l’environnement

La DDTM a en charge l’élaboration du plan
de prévention du bruit dans l’environnement
(PPBE),  qui  vise  à  réduire  les  nuisances
sonores engendrées par les infrastructures
de  transport  terrestre  du  réseau  géré  par
l’État (routes nationales, voies ferrées, etc.).
Ce  document  est  révisé  régulièrement.
L’année 2018 a été consacrée  :

• au  lancement  du  marché  piloté  par  la
DDTM qui permettra de diagnostiquer les
habitations qui le souhaitent parmi les 150
« points noirs bruit » du département ;

• à  la  mise  à  jour  des  cartes  de  bruit
stratégiques approuvées le 14 septembre
2018 par la préfète.

http://www.seine-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Connaissance-du-territoire/Atlas-cartographique


Logement bâtiment

Réhabilitation  de  la  cité
administrative  Saint-Sever  :  un
projet immobilier d’envergure sous
la conduite d’opération de la DDTM

Dans  le  cadre  du  grand  plan
d’investissement  engagé  par  le
gouvernement,  la  cité administrative Saint-
Sever  à  Rouen  va  faire  l’objet  d’un
important  programme de  rénovation  et  de
modernisation d’ici 2022.

Pour  ce  programme  d’envergure,  sous
maîtrise d'ouvrage de la préfète,  la  DDTM
assure  la  conduite  d'opération  entourée
d’une équipe-projet interministérielle.

Après  des  dizaines  de  réunions,  visites,
rencontres  techniques,  ce  sont  15
prestataires  qui  ont  été  recrutés  pour
investiguer  des  sujets  très  divers  comme
l’amiante,  la  biodiversité,  la  topographie…
permettant de mieux connaître le site dans
l’objectif  de limiter les aléas de conception
et de construction. Le plus significatif  pour
2018  est  certainement  la  préparation  du
programme  de  l’opération.  C’est  une
véritable feuille de route qui  a  été confiée
aux candidats  constructeurs qui  auront  en
charge,  dès  2019,  de  mettre  au  point  le
projet et d’en assurer la réalisation.

 Cité administrative Saint-Sever en septembre 
2018 - DDTM76

Des outils pédagogiques au service
de l’accessibilité

En 2018, l’accessibilité des établissements
recevant  du  public  (ERP)  a  nettement
progressé.  Aujourd’hui,  ce  sont  plus  de
13000  ERP  qui  ont  été  déclarés  comme

étant  accessibles  par  leurs  propriétaires/
exploitants  ou  qui  sont  entrés  dans  le
dispositif  d'agenda  d'accessibilité
programmée (Ad'Ap) .
Pour  aider  les  maires  à  poursuivre  leurs
efforts  et  à  sensibiliser  les  gestionnaires
d’ERP de leurs territoires qui n’auraient pas
encore rempli leurs obligations, la DDTM a
élaboré  des  supports  pédagogiques,
notamment  un  dépliant  présentant  les  8
questions  à  se  poser  pour  se  mettre  en
conformité  ainsi  qu'une  plaquette  pour
éclairer  les  exploitants  d’ERP qui  doivent
entrer dans le dispositif Ad'Ap.

Installation  du  comité  de  plan  de
sauvegarde  de  la  copropriété
Robespierre

La  commission  d’élaboration  du  plan  de
sauvegarde de la copropriété Robespierre,
située  à  Saint-Etienne-du-Rouvray,  a  été
installée le 14 mai 2018 par la préfète. Cette
réunion  a  permis  de  lancer  la  démarche
d’élaboration d’un plan (dont l’adoption est
prévue  en  2019)  qui  devra  permettre  le
redressement  de  la  copropriété,
actuellement  dans  une  grande  difficulté
financière, technique et sociale.

L’ensemble des copropriétés situées dans le
quartier du Château Blanc, et en particulier
Robespierre,  font  désormais  l’objet  d’un
suivi national dans le cadre de la stratégie
« Initiative Copropriétés ».

La DDTM porte ce projet pour le compte de
la  préfète,  en  étroite  collaboration  avec  la
Métropole.

Signatures  de  conventions  cadres
pour le renouvellement urbain

Vendredi 19 octobre 2018, ont été signées
deux  conventions-cadres  déclinant  le
nouveau  programme  de  renouvellement
urbain (NPNRU) :  avec la Métropole Rouen
Normandie,  d’une  part,  et  le  Conseil
départemental, d’autre part. L’occasion pour
la  préfète de souligner  le  rôle  déterminant
de  la  DDTM,  délégation  territoriale  de
l’ANRU, chargée de financer et de suivre le

nouveau  programme  de  renouvellement
urbain (NPNRU). 

Après  la  convention  cadre  signée  en  juin
2018  avec  la  Région,  ces  2  conventions
ouvrent la voie à la phase opérationnelle du
programme attendue par les habitants des
11 quartiers concernés en Seine-Maritime.

 Signature des conventions le 19 octobre 2018
 - DDTM76

Accord  pour  une  délégation  des
aides  à  la  pierre  au  Département
sur les territoires non couverts

Dès  2019,  le  conseil  départemental  de  la
Seine-Maritime  deviendra  délégataire  pour
les aides publiques au logement tant pour le
parc  public  (financement  du  logement
social)  que  pour  le  parc  privé  (aides  de
l’Agence  nationale  de  l’habitat).  La
délégation,  conclue  pour  une  durée  de  6
ans renouvelable, portera sur le territoire du
département  non  couvert  par  les  quatre
établissements  publics  de  coopération
intercommunale  (EPCI)  déjà  délégataires.
La  DDTM  a  accompagné,  en  2018,  la
préparation  de  cette  délégation,  qui
constitue un levier pour la mise en œuvre
d’une politique de l’habitat ambitieuse, axée
sur  les  solidarités  territoriales  et  sociales,
qui  s’inscrit  dans  les orientations  retenues
conjointement  dans  le  plan  départemental
de l’habitat (PDH).

La  DDTM  présente  les  aides  de
l'ANAH au salon de l’habitat

Cette année, la DDTM a participé au Salon
de  l’habitat  au  parc  des  expositions  à
Rouen. 

L’occasion  de  présenter  aux  ménages  les
aides  de  l’Agence  nationale  de  l’habitat
(Anah) pour la rénovation des logements. 

Les 10 agents de la DDTM mobilisés pour
tenir  le  stand  ont  rencontré  139 ménages
intéressés par  les  dispositifs  de  l’Anah en
tant  que  propriétaire  occupant,
copropriétaire,  propriétaire bailleur ou pour
des proches. Cet événement fut  donc une
réussite  pour  la  DDTM  en  termes  de
visibilité  et  de  communication.  Le  souhait
est  déjà  affirmé  de  réitérer  l’expérience
dans les années à venir.

 La DDTM 76 au salon de l’Habitat
les 5, 6 et 7 octobre 2018 - DDTM76

Une mise en place prometteuse du
Contrôle des Règles de Construction
(CRC)

Facteur  de  qualité  de  la  construction,  le
CRC est  exercé  par  des agents  de  l’État.
Après  sélection  des  opérations  et
organisation  des  contrôles  par  la  DDTM,
c’est  aujourd’hui  le  CEREMA qui  effectue
les visites in situ. D’ici 2021, ces contrôles
seront réalisés par la DDTM.

Dès  2018,  les  agents  concernés  se  sont
formés, ont participé à des contrôles et ont
mis en place des contrôles sur dossiers et
attestations. Ce socle solide leur permettra
d'affirmer la mission au sein de la DDTM en
2019 puis de réaliser des premiers contrôles
in  situ.  Cette  prise  de  compétence
technique  de  la  DDTM servira  en  outre  à
travailler  avec  les  acteurs  professionnels
afin  d’améliorer  les  pratiques  dans  le
département.

Mer et littoral 

La  DDTM  supervise  le  nouveau
dispositif  de  suivi  sanitaire  des
coquillages

En vertu de l’arrêté portant classement de
salubrité  et  de  surveillance  sanitaire  des
zones  de  production  du  département,  la
DDTM, déjà très impliquée dans la gestion
sanitaire  des  zones  de  production
conchylicole, a été chargée de superviser le
nouveau  dispositif  de  prélèvements  et
d’analyses  microbiologiques  et
phycotoxines  délégué aux laboratoires.

La DDTM a conventionné avec le Laboratoire
agro-vétérinaire  de Seine-Maritime et  assure
le  suivi,  le  service  fait  et  le  paiement  des
prestations.

Conchyliculture : un développement
de l’activité à l’étude

La conchyliculture est présente sur le littoral
seino-marin  depuis  2004  avec  un  parc  à
huîtres de 10 ha sur la commune de Veules-
les-Roses. 

Sous  l’égide  du  Comité  régional  de  la
conchyliculture Normandie – Mer du Nord,
une expérimentation, d’une durée de 3 ans
et  demi,  va  être  lancée  afin  de  valider  la
faisabilité  de  développer  l’activité  sur  une
zone qui couvre 67,2 ha entre Saint-Aubin-
sur-Mer et Quiberville-sur-Mer.
L’instruction  de  l’autorisation,  délivrée  par
Madame  la  préfète,  a  été  portée  par  la
DDTM au titre du code rural et de la pêche
maritime.

 Prélèvements d’huîtres sur le parc de Veules-les-
Roses - DDTM76

Parc éolien en mer de Dieppe et du
Tréport :  fn  de  la  phase
d’instruction administrative

Le projet de parc éolien se compose de 62
éoliennes  de  8  mégawatts,  d’un  mât  de
mesure,  ainsi  que  des  ouvrages
nécessaires à son exploitation.

Il  a  fait  l’objet  de  différentes  demandes
d’autorisations  instruites  par  la  DDTM,  au
titre  de  la  loi  sur  l’eau  et  les  milieux
aquatiques, d’une part, et des concessions
d’utilisation  du  domaine  public  maritime,
d’autre part.

La  fin  d'année 2018 a  été  consacrée  aux
enquêtes publiques, étape essentielle avant
la signature des autorisations par la préfète.

Contrôles  aériens  des  zones  de
pêche :  une  nouveauté  pour  la
DDTM

A  la  demande  des  professionnels  de  la
pêche maritime, l’unité littorale des affaires
maritimes (ULAM) de la DDTM s’est lancée
dans le contrôle aérien des zones de pêche
depuis le mois de janvier 2018.

Ce  nouveau  vecteur,  délicat  à  mettre  en
œuvre notamment au regard des conditions
météorologiques,  apparaît  particulièrement
efficient  en  permettant  aux  agents  de
contrôle embarqués de procéder à un grand
nombre  de  contrôles  sur  une  période  de
2h30 (de 6 à 12 contrôles).

 Des agents de contrôle de l’ULAM - DDTM76

La DDTM est ainsi la seule de notre façade
maritime  à  œuvrer  en  la  matière  en
répondant à la demande des pêcheurs et en
assurant  la  disponibilité  d’un  binôme
« volant »  6  jours/7  sur  la  saison  de  la
coquille Saint-Jacques du 1er octobre au 15
mai.

Pilotage  maritime :  une  DDTM  en
pointe au niveau national

Avec 5 stations de pilotage maritime et un
trafic  fluvial  en  fort  développement,  la
Seine-Maritime  est  l’objet  d’une  attention
toute particulière de la DDTM en matière de
sécurité nautique.

Ainsi,  la  DDTM  assure  le  suivi  et
l’organisation des examens de licences de
patrons  pilotes  (LPP)  qui  permettent  aux
mariniers  titulaires d’éviter  de recourir  aux
pilotes  maritimes  dans  les  circonscriptions
des 2 grands ports maritimes de Rouen et
du Havre.

L’année  2018  a  vu  la  mise  en  œuvre
innovante  des  LPP  pour  les  bateaux
fluviaux à passagers à cabine, ainsi que la
prise  en  charge  des  examens de  pilotage
hauturier couvrant la Manche et la Mer du
Nord, plaçant  ainsi  la  DDTM en pointe au
niveau national sur ces sujets.

 bateau de croisière fluviale  en escale à Rouen
- DDTM76



Prévention des risques  

Rives-en-Seine : un exemple des 
risques liés aux falaises fuviales

Le 26  janvier  2017,  un  pan de  falaise  de
40 m de haut pour 30 m de large (soit 6000
tonnes de roche !) s’est effondré en arrière
de  2  habitations  à  Rives-en-Seine.  La
DDTM a été mobilisée pour accompagner le
maire pour le relogement des personnes, et
subventionner  les  études  sur  le  fonds  de
prévention  des  risques  naturels  majeurs
(« fonds  Barnier »).  En  2018,  suite  aux
expertises techniques,  14 maisons ont  fait
l’objet  d’une  acquisition  amiable  par  la
mairie.  La  subvention  gérée  par  la  DDTM
atteint  près  de  2  700 000 €  et  couvrira  le
rachat et la démolition des biens.

En parallèle,  la  DDTM, la  préfecture  et  le
bureau  de  recherches  géologiques  et
minières  (BRGM)  ont  signé  en  novembre
2018  une  convention  d’étude  des  risques

d’éboulements des falaises fluviales.  Cette
étude, sur plusieurs tranches, s’intéressera
dans un premier temps aux communes de
Belbeuf, Orival, et Freneuse.


Falaise de Rives-
en-Seine suite à 
l’effondrement du 
26 janvier 2017 
- DDTM76

L’actualité des plans de prévention 
des risques naturels (PPRN) en 
Seine-Maritime

L’année  2018  a  été  marquée  par  des
avancées importantes dans la connaissance
des  aléas,  c’est-à-dire,  du  phénomène
d’inondation en lui-même : 

• les cartes d’aléas du PPR inondation du
Cailly Aubette Robec (68 communes) ont
été mises en concertation ;

• des  premières  versions  des  cartes  du
PPR littoral de la plaine alluviale nord de
l'embouchure  de  l'estuaire  de  la  Seine
(PANES)  -  secteur  du  Havre  -  ont  été
étudiées en comité technique ;

• les  cartes  du  PPR  littoral  de  l’Arques
(secteur  de  Dieppe)  ont  été  portées  à
connaissance des élus et mises en ligne
sur l’internet départemental de l’État.

Plusieurs  PPRN  arrivent  en  phase
d’approbation : celui de la Scie est en cours
de  finalisation  après  enquête  publique.  Le
PPRI de la Rançon-Fontenelle devrait bientôt
pouvoir être mis en enquête publique. Il sera
suivi  de  près  par  celui  de  l’Austreberthe-
Saffimbec. 

Transports – Sécurité routière

Le 80km/h en place sur les routes 
bidirectionnelles

Au  1er  juillet  2018,  les  routes
bidirectionnelles sans séparateur central ont
vu leur vitesse limite autorisée passer de 90
à 80 km/h  conformément  au  décret  du  15
juin 2018. Soit environ 5 000 km de routes
départementales et  métropolitaines (sur un
réseau  d’environ  6 700  km).  Les  routes  à
2 × 2  voies  (environ  300 km)  restent  à
90 km/h.

Le  conseil  départemental  et  la  Métropole
Rouen  Normandie  ont  décidé  de  limiter  à
80 km/h  également  les  tronçons  de  voirie
comportant 2 voies dans un même sens de
circulation  afin  de  conserver  une
homogénéité des limitations de vitesse et de
simplifier la règle pour les usagers.

La DDTM joue le rôle d'intermédiaire entre
la délégation à la sécurité routière (DSR) du

Ministère de l’intérieur et  les gestionnaires
de voirie. Elle les conseille notamment pour
les  itinéraires  qui  traversent  plusieurs
départements.

Les demandes de dérogation de 
circulation des poids lourds 
simplifées

La circulation des poids lourds de plus de
7,5 tonnes est interdite à certaines périodes
pour des raisons de sécurité routière.  Des
dérogations peuvent être accordées, à titre
exceptionnel, dans certains cas restreints et
sous certaines conditions. Pour participer à
la transformation numérique de la France et
s'inscrire dans la dynamique plus générale
de  transformation  de  l'action  publique,  la
DDTM,  qui  instruit  les  demandes  de
dérogation,  a  souhaité  simplifier  la
procédure en la dématérialisant. Ainsi,  les
demandes  de  dérogation  (pour  les
transports au départ  de la Seine-Maritime)

se  font  désormais  via  le  site  internet
demarches-simplifiees.fr. Au  31  décembre
2018 et depuis la mise en place du site en
septembre,  12  dossiers  de  demande  de
dérogation  ont  été  instruits.  Le  dispositif
facilite les échanges avec l'administration.

Labellisation des auto-écoles : des 
critères qualité

2018  a  vu  la  mise  en  place  du  label  de
qualité  des  auto-écoles.  Les  écoles  de
conduite labellisées se voient accorder, en
contrepartie,  l’exclusivité  de  certaines
formations  qualifiantes  de  7  heures,  de  la

future formation post permis, de l’adhésion
au  dispositif  du  « permis  à  un  euro  par
jour » et une visibilité sur le site internet de
la DSR.

La DDTM instruit  les demandes au regard
de critères qualité  et  délivre le  label,  pour
une  durée  de  3  ans,  matérialisé  par  un
contrat  de  labellisation  et  un  certificat  de
conformité.

Au 31 décembre 2018, 34 auto-écoles (sur
248)  et  3  associations  d’insertion  agréées
pour  assurer  la  formation  au  permis  de
conduire ont été labellisées.

Gestion de crise 

Submersions marines et crues de la
Seine :  la  DDTM  en  référent
technique

En  janvier-février  2018,  les  événements
météorologiques  ont  provoqué  des
phénomènes  de  submersions  marines
(tempête Eleanor) et de crues de la Seine.

Alertée en amont par les vigilances oranges
« vagues-submersion »,  « vents  violents » 
et  « inondation »,  la  mission  RDI  (référent
départemental inondation) de la DDTM a été
fortement mobilisée pour apporter un appui
technique à la gestion de crise assurée par
la préfète.

 Crues de la Seine à Rouen le 3 janvier 2018 
- DDTM76

Ainsi,  les  services  et  les  cadres  de
permanence de la DDTM ont contribué à : 

• mobiliser  les  agents  sur  les  retours
terrain,  évaluer  et  anticiper  les  zones  à
enjeux potentiellement impactées par les
inondations,

• mettre en place les mesures de déviation
routière, 

• évaluer la vulnérabilité des plages selon
le stock de galets. 

 

La DDTM professionnalise ses cadres
de permanence

Les  cadres  du  comité  de  direction  de  la
DDTM se  relaient  toutes  les  11  semaines
pour  assurer des permanences auprès de
la préfecture en cas de crise à gérer. Pour

les professionnaliser, des exercices en salle
ont  été  organisés  tout  au  long  de  l'année
autour de 5 scénarios : pollution de l'eau sur
un  fleuve  suite  à  un  accident  de  camion
citerne,  risque  technologique  sur  un  site
SEVESO, assistance à navire en difficulté,
crise hivernale neige/verglas, inondation et
submersion marine. 

Ces  exercices  ont  permis  de  tester  les
cadres  dans  leur  rôle  d'astreinte  :  fiches
réflexes,  sites  extranet,  sites  internet,
demandes  de  renseignements,  partages
d'informations,  recherche  de  matériel  et
prises de décision.

Organisation et fonctionnement  

Un nouveau projet de service et des
ambitions à l'horizon 2023 

Après huit années d’existence et au regard
d’un  environnement  en  mouvement  sur
divers  plans  (territorial,  institutionnel,
environnemental, sociétal…), la DDTM s’est
engagée  dans  l’élaboration  d’un  nouveau
projet  de  service  qui  a  pour  but  de  ré-
interroger  ses  pratiques,  ses  modes
d’intervention en externe et en interne – au

service  du  territoire  et  de  la  vie  de  ses
agents. 

Cette démarche conduite localement trouve
tout son sens dans le contexte national de
transformation  de  l’action  publique  (Action
publique 2022).

Visite de Mme la préfète lors du forum des agents
du 6 novembre, une séance de travail participative

à grande échelle !  - DDTM76


Nous contacter :

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime 
(DDTM 76)
Cité Administrative - 2 rue Saint Sever - BP 76001 - 76032 Rouen 
Cedex
Tel. : 02 35 58 53 27 

Service territorial de Rouen (STR)
Immeuble Hastings - 6ème étage
27 rue du 74ème régiment d’infanterie 
76037 ROUEN CEDEX 1
Tel. : 02 35 15 79 30

Service territorial du Havre (STH)
216 boulevard de Strasbourg CS 30041
76084 Le Havre Cedex
Tel. : 02 35 19 52 01

Service territorial de Dieppe (STD)
61 route du Vallon – BP 227
76203 Dieppe Cedex
Tel. : 02 35 06 66 0

2018, une année de 
concrétisation pour les PPR 
technologiques approuvés
9 PPRT sont approuvés en Seine-Maritime. 
L'année 2018 a permis la mise en œuvre 
des premières actions prescrites sur les 
infrastructures, les activités économiques  
et l'habitat. Reste un dernier PPRT en fin 
d’élaboration autour des sites seveso Dépôt 
Rouen Petit-Couronne (ancien site 
Petroplus) et BUTAGAZ. L'année 2018 aura 
été consacrée à la consultation et la 
concertation. 

"En bref"
18 véhicules-radars externalisés circulent sur l’ensemble du territoire normand, en majorité sur 
des routes bidirectionnelles afin de contrôler le respect des vitesses autorisées. La DDTM 
propose des itinéraires selon leur accidentalité et assure un suivi du nombre de messages 
d'infractions relévés (2 047 messages en Seine-Maritime analysés ensuite par un officier de 
police judiciaire). Le contrôle de l'opérateur privé est assuré par la DSR.

http://demarches-simplifiees.fr./

